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Services publics 

Une ordonnance crée un statut unique d'office public de l'habitat, réunissant les Opac et les Ophlm (avec une période 

transitoire de 3 ans). - Le nouveau statut repositionne les collectivités locales dans tous les offices. - Il permet une meilleure 

représentation des locataires, des unions familiales et pour la première fois des associations d'insertion. - Il clarifie les rôles 

respectifs des conseils d'administration et des directions. - Il préserve le statut des fonctionnaires en poste (offre d'un droit 

d'option pour le régime privé) et généralise l'application des dispositions sur les accords d'entreprise. - Les offices peuvent 

opter pour la comptabilité publique ou commerciale 

Accès au sommaire  

À l'heure où le Sénat examine le projet de loi sur le droit au logement opposable, Jean-Louis Borloo, ministre de l'Emploi a 
présenté mercredi dernier en Conseil des ministres son ordonnance relative aux offices publics de l'habitat. 

L'article 49 de la loi Engagement national pour le logement (L. n° 2006-872, 13 juill. 2006 : JO 16 juill. 2006, p.10662. — V. 

L. Jégouzo, D'ambitieuse réformes pour le logement social : JCP A 2006, 1180) prévoyait de réformer par ordonnance, en 

vertu de l'article 38 de la Constitution, le statut des offices publics d'HLM (Ophlm) et des offices publics d'aménagement et 

de construction (Opac) en créant un statut unique, celui des offices publics de l'habitat (OPH). Il faut se réjouir de la rapidité 

avec laquelle est sorti ce texte, même si ce projet était « dans les cartons » de la Fédération nationale des offices de l'habitat 

depuis déjà de nombreuses années (Féd. nat. Ophlm, Les offices, promoteurs sociaux, aménageurs de l'habitat, 1993). Les 
offices sont aujourd'hui au nombre de 282, dont 159 Ophlm et 123 Opac. 

Alors que le logement social est né de l'initiative privée de grands industriels désireux d'améliorer le logement de leurs 

ouvriers dans les années 1870 (R. H. Guerrand, Les origines du logement social en France : Éd. ouvrières 1966) dans un but 

philanthropique, mais aussi économique, les Ophlm créés en 1912 par la loi Bonnevay (L. 23 déc. 1912 – il s'agissait alors 

des offices publics à bon marché) ont constitué un tournant majeur dans l'évolution institutionnelle de l'intervention publique 

dans le domaine du logement. Les Opac apparaîtront en 1971 afin de répondre aux besoins de la politique menée dans le 

domaine de l'aménagement foncier et de l'urbanisme opérationnel. Les principaux objectifs recherchés étaient alors 

l'amélioration de la compétitivité tant sur les prix et la qualité de la construction que sur les méthodes de gestion permettant 

une meilleure prise en compte du marché et de la demande des usagers. 

Depuis, la coexistence des deux statuts d'établissement public administratif (Ophlm) et d'établissement public industriel et 

commercial (Opac) ne se justifiait plus car ces organismes exerçaient le même type de mission, comme l'a montré notre 
étude (L. Jégouzo, Établissement public et logement social : LGDJ, t. 225, 2002). 

De manière générale, l'existence d'une dualité de statuts pour des organismes de droit public ayant des missions identiques est 

source de complexités inutiles. Par ailleurs, elle n'est plus justifiée par la nature du service public géré (Féd. nat. Ophlm, 

L'émergence d'une mission de service public de l'habitat, 1991). 

1.  Les OPH : un statut d'Epic à caractère local 

Le nouvel article L. 421-1 du Code de la construction et de l'habitation précise que les « offices de l'habitat sont des 

établissements publics locaux à caractère industriel et commercial ». 

Les raisons du choix de la formule du statut d'Epic sont légitimes et directement inspirées par le statut juridique des Opac. La 

concurrence à laquelle sont confrontés de plus en plus les OPH nécessite une souplesse du régime comptable (notamment la 

comptabilité commerciale), mais également du statut du personnel (fonction publique territoriale ou droit privé) : deux 
caractéristiques propres aux établissements publics industriels et commerciaux. 
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Le choix correspond bien à la logique des entreprises publiques intervenant sur le marché, certes dans un but d'intérêt 

général, mais en fonction d'une logique d'entreprise, même s'il est possible de regretter un statut sui generis d'établissement 

public social (J. Moreau, Les établissements publics sociaux locaux : Cah. CFPC 1987, n° 23, p. 51) qui aurait mieux 
répondu à la réalité de leur activité de bailleurs sociaux. 

Le caractère local de l'établissement est également maintenu et renforcé dans cette ordonnance. En effet, le niveau de 

rattachement est élargi (É. Fatome et J. Moreau, L'établissement public local : AJDA 1987, p. 584) et désormais les offices 

de l'habitat pourront être soit rattachés à une collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités en conformité avec le 

développement de l'intercommunalité. Une souplesse est introduite en prévoyant les règles relatives au changement de 
rattachement de collectivité territoriale, d'Epci, ou lors de la fusion d'OPH (CCH, art. L. 421-5 et 6). 

Les règles relatives à l'administration des OPH sont modernisées et mieux adaptées à ce type d'établissement puisque 

le nouvel article L. 421-8 du Code de la construction et de l'habitation renforce la réalité du caractère local de l'établissement. 

Seront présents au sein du conseil d'administration les membres représentant la collectivité de rattachement et leur majorité 

est assurée. Cette réforme est judicieuse puisqu'en effet, dans les statuts actuels, le tiers des membres était choisi par le 
représentant de l'État, ce qui n'assurait pas à la collectivité de rattachement une majorité de contrôle. 

Or, l'État dispose de moyens de contrôle suffisants sur l'établissement public pour s'assurer du respect par celui-ci de ses 

obligations de service public sans qu'il soit nécessaire de s'immiscer davantage dans la gestion interne du conseil 

d'administration. Le principe d'autonomie propre aux établissements publics est ainsi mieux respecté et s'inscrit en 

conformité avec une proposition de loi sur les établissements publics locaux (C. Dupuy, prop. L. n° 2860, rapp. AN n° 3289, 
15 janv. 1997). 

Sont également membres du conseil d'administration : les personnalités qualifiées, un représentant d'associations d'insertion, 

les locataires, un représentant du comité d'entreprise. Le préfet du département du siège de l'office reste commissaire du 

Gouvernement. 

En outre, la répartition des compétences entre le conseil d'administration, son président et le directeur général est clarifiée : le 

directeur général dirige l'activité de l'office dans le cadre des orientations générales fixées par le conseil d'administration. 

Les offices, à travers cette réforme, deviennent ainsi des acteurs plus efficaces et plus cohérents dans leur organisation au 
service de l'intérêt général. 

Par ailleurs, de nouvelles compétences leur sont dévolues concernant la prise de participation dans d'autres organismes 

d'HLM, des sociétés d'économie mixte, des sociétés de coordination d'organismes d'HLM, des sociétés anonymes 

coopératives d'intérêt collectif pour l'accession à la propriété et des sociétés civiles immobilières d'accession progressive à la 
propriété. 

La modification de toutes ces règles montre une volonté de développer le regroupement inter-organismes. C'est une 

exigence pour les petits organismes de plus en plus fréquemment confrontés à la concurrence. Ils sont actuellement 191 

rattachés à une commune ou à une communauté de communes et c'est principalement eux qui sont visés par cette disposition. 

La mise en commun des moyens de gestion et des compétences acquises dans tel ou tel domaine de leur mission leur permet 

ainsi d'améliorer leur efficacité. À cette raison de type économique s'en ajoute une de caractère politique. Le traitement des 

problèmes du logement social s'effectue davantage au niveau de l'agglomération ou de territoires susceptibles de constituer 

un bassin d'habitat. En particulier, les politiques de peuplement visant à assurer la diversité de l'habitat sont plus faciles à 
mettre en œuvre par des organismes qui possèdent un parc locatif important et diversifié. 

2.  Un statut qui permet une accélération du processus de transformation 

La création du statut unique a pour principal avantage de mettre fin à la longue procédure de transformation des Ophlm en 

Opac (CCH, art. R. 421-1 et s.) et aux difficultés de gestion qu'elle engendrait (en 36 ans, 127 Ophlm ont demandé leur 

transformation en Opac). Les Ophlm qui se transformaient en Opac devaient en effet suivre une procédure extrêmement 

formaliste prévue aux articles L. 421-3 et R. 421-1 du Code de la construction et de l'habitation. Un avis du conseil supérieur 

des HLM était requis ainsi que de multiples contrôles permettant de vérifier la qualité de leur gestion et leur situation 

financière, laissant ainsi une large place au pouvoir d'appréciation de l'autorité chargée d'en apprécier la légalité. Les 

membres de la mission interministérielle pour le logement social (Miilos) étaient chargés de donner un avis consultatif, mais 

cet avis restait fondamental car l'examen des procédures de transformation montre qu'il était suivi dans tous les cas par 

l'arrêté préfectoral de transformation. 

Avec le nouveau texte, la transformation se fera de plein droit permettant ainsi aux organismes de faire l'économie de deux 

années de démarches administratives fastidieuses peu compatibles avec une gestion dynamique qu'appelle ce type 
d'organisme. 
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Les Ophlm existants auront trois ans après la publication de l'ordonnance pour se transformer en OPH sans que cette 

procédure donne lieu à la création d'une nouvelle personne morale. Ceci est un élément essentiel pour la vie juridique et 

administrative de l'organisme (L. Michoud, La théorie de la personnalité morale et son application au droit administratif 

français : Paris 1906, t. 1), mais aussi pour ses locataires puisque les contrats conclus par l'office public avant sa 

transformation continueront de lier l'office « nouvelle formule ». 

3.  Les règles de modernisation statutaires sont-elles suffisantes ? 

Le maintien de la dualité de statuts du personnel, celui de la fonction publique territoriale et celui du régime juridique du 

personnel des Opac, n'a pu être empêché en raison des règles juridiques applicables à la fonction publique. Ainsi les 

fonctionnaires présents dans les Ophlm ou dans les Opac présents au jour de la transformation auront le choix entre conserver 

leur statut de fonctionnaire tel qu'il découle de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ou opter pour un régime de droit privé (droit 

d'option complété par la possibilité exceptionnelle d'une mise en détachement des fonctionnaires sur leur propre poste dans le 

même organisme ; la durée de ce détachement est toutefois limitée). Il ne sera en revanche pas possible pour les OPH de 
recruter directement des fonctionnaires en position normale d'activité. 

Ceci laisse toutefois subsister quelques difficultés comme celle de la question du double niveau de représentation syndicale, 

celle des avantages spécifiques à chaque carrière ou encore celle de la réglementation du temps de travail. Ainsi, le nouvel 

article L.421-4 du Code de la construction et de l'habitation renvoie à des accords collectifs négociés au niveau national la 

définition d'un cadre permettant aux offices d'établir la classification des postes et de fixer des barèmes de rémunérations de 

base des personnels hormis ceux relevant de la fonction publique territoriale, ce qui déjà signifie une différence de salaires ou 
de traitements lorsque le salarié ou le fonctionnaire exerceront les même fonctions. 

Il faudra pour les directeurs des ressources humaines de ces nouveaux organismes prévoir des passerelles entre ces deux 

statuts afin de réussir à améliorer la gestion quotidienne de leur personnel. Ceci avait jusqu'alors conduit à la mise en place de 

certains modes de coopération qui ne répondaient à aucun mode juridique connu comme la conclusion de conventions de 

gestion conclues entre le comité d'entreprise (pour le personnel sous statut de droit privé) et le comité des œuvres sociales 
(pour le personnel relevant de la fonction publique territoriale). 

De la même façon, les OPH pourront soit relever des règles de la comptabilité publique soit des règles de la 

comptabilité de commerce. L'une des conséquences majeure du choix de la comptabilité commerciale est d'écarter la règle 

de la séparation de l'ordonnateur et du comptable. Ceci donne incontestablement plus de souplesse à l'organisme, notamment 

en ce qui concerne la rapidité du traitement des comptes. Par ailleurs, la suppression de cette règle de séparation donne plus 

de responsabilités au directeur général et à toute son équipe, un facteur supplémentaire de motivation. Ce régime permet une 

uniformisation des procédures et des méthodes de travail, une organisation et une structure financière efficaces utilisant des 
moyens modernes de gestion (logiciels informatiques, etc.) 

Par ailleurs, la comptabilité de commerce donne une efficacité sociale supérieure à l'organisme puisque l'obtention de 

l'information en temps réel dans un certain nombre de cas, et notamment en matière d'impayés de loyers et de contentieux, 

permet à l'organisme de réagir plus vite en sollicitant ses locataires. 

Toutefois, les réformes intervenues dans le régime de la comptabilité publique ont permis aux deux systèmes comptables de 

se rapprocher. Les comptables spéciaux sont amenés à disparaître dans les six années suivant la publication de cette 

ordonnance. 

Pour un système plus lisible et plus efficace, peut-être fallait-il cependant pousser la réforme plus loin et ne prévoir qu'un 
seul régime comptable : celui de la comptabilité de commerce. 

Le nouveau dispositif institutionnel permet ainsi aux offices de l'habitat de devenir des outils mieux adaptés au contexte créé 

par le renforcement de compétences des collectivités territoriales dans le domaine de l'habitat, tout en prenant une part active 

à la mise en œuvre du plan de cohésion sociale et de disposer de moyens pour être plus aptes à lutter contre la 

concurrence. L. n° 2007-148, 2 févr. 2007 : JO 6 févr. 2007, p. 2160 
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